
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEQ 2022-918 
DU 10 NOVEMBRE 2022 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION COURS DE 
LA RÉSISTANCE (MISE EN PLACE D'ILLUMINATIONS) - TRAVAUX DE NUIT 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 54/2022 en date du 29 juin 2022 portant délégation de fonctions 
à Monsieur Philippe Doudard, directeur voirie, éclairage public et propreté urbaine, 

Vu l'arrêté préfectoral n°2008-D-278 du 15 juillet 2008 (version consolidée n° 2014- 
03-0013 du 03 avril 2014) portant règlementation sur les bruits de voisinage,

Considérant que l'exécution de travaux de pose des illuminations pour les fêtes de 
fin d'année nécessite la réglementation de la circulation Cours de la Résistance, 

ARRÊTONS 

Article 1er 

Du MARDI 15 NOVEMBRE 2022 au JEUDI 17 NOVEMBRE 2022, de 20h00 à 
06h00, la circulation des véhicules est interdite Cours de la Résistance, de la rue 
de Strasbourg au carrefour du Cours de la Résistance et de la rue du Vieux Saint
Louis, en fonction de l'avancement des travaux. 

Article 2 
Du MARDI 15 NOVEMBRE 2022 au JEUDI 17 NOVEMBRE 2022, de 20h00 à 
06h00, une déviation est mise en place : 
pour les véhicules venant du quai André Pinçon et de l'allée de Cambrai 

- par la voie bus de la rue de Strasbourg,
pour les véhicules venant de la rue du Vieux Saint-Louis :
- par le parking allée du Vieux Saint-Louis.

Article 3 
Du MARDI 15 NOVEMBRE 2022 au JEUDI 17 NOVEMBRE 2022, de 20h00 à 
06h00, la circulation des véhicules est autorisée dans la voie bus située rue de 
Strasbourg. 




